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ART. 3 BIS N° AC157

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 décembre 2025 

RELATIF À L’ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE 2030 - 
(N° 1641)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC157

présenté par
 Mme Givernet, rapporteure pour avis au nom de la commission du développement durable et de 

l'aménagement du territoire,  M. Coulomme, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
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ARTICLE 3 BIS

I – Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« Cette estimation inclut notamment les effets de la surconsommation d’eau sur les populations 
locales et les terres agricoles. »

II – Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Cette estimation inclut notamment les effets de la surconsommation d’eau sur les populations 
locales et les terres agricoles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite que l'estimation de l'impact 
environnemental inclue les effets de la surconsommation d'eau sur les populations locales et les 
terres agricoles.
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Le Collectif Citoyen JOP 2030 alerte : les JOP seront synonymes de surconsommation d'énergie, de 
ressource et d'espaces naturels, ainsi que « de surconsommation d'eau en conflit d'usage avec les 
populations locales l'agriculture, l'élevage, les autres activités économiques ». Alors que les régions 
montagneuses organisatrices de ces JOP sont déjà particulièrement vulnérables au dérèglement 
climatique, la production de neige artificielle demande des quantités d'eau considérables. Chaque 
année, 1 hectare de piste de neige artificielle consomme entre 3 et 4000 mètres cubes d'eau, 
l'équivalent d'une piscine olympique pour seulement 3 canons à neige !

Soucieux de préserver nos nappes phréatiques et nos terres agricoles nous souhaitons donc 
quantifier l'impact environnemental des JOP 2030 sur nos ressources en eau.


